ARRETE n° 707 CM du 27 juin 2008 portant modification de l’annexe de l’arrêté n° 295 CM du 16 février 2004 fixant la liste des diplômes ouvrant droit à l’enseignement, l’encadrement et l’animation contre rémunération des activités physiques et sportives.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la jeunesse et des sports,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 ­modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie ­française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 ­complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du ­gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 99-176 APF du 14 octobre 1999 modifiée relative à l’organisation et à la promotion des activités physiques et sportives ;

Vu l’arrêté n° 295 CM du 16 février 2004 modifié fixant la liste des diplômes ouvrant droit à l’enseignement, l’encadrement et l’animation contre rémunération des activités physiques et sportives ;

Vu l’avis de la commission territoriale de l’enseignement des activités physiques et sportives du 3 juin 2008 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 18 juin 2008,

Arrête :

Article 1er.— Le tableau C - 3 de l’annexe de l’arrêté n° 295 CM du 16 février 2004 susvisé est complété ainsi qu’il suit :

C - 3 Diplômes délivrés par la Polynésie française

Art. 2.— Le ministre de la jeunesse et des sports est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 27 juin 2008.


Pour le Président absent :


Le vice-président,

Jules IENFA.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la jeunesse et des sports,


Clarenntz VERNAUDON.

